
  

 
 

COMPTE-RENDU 

Comité régional de consultation des enseignants 

11 mars 2025, 9 h 

Centre administratif, salle 3 

1. Mot de bienvenue 

 

2. Présences 

 

Mme Annabelle Boivin, enseignante à l’école La Ribambelle 

Mme Édith Campbell, enseignante à L'Expédition 

M. Marc-André Desroches, enseignant à l’École secondaire Augustin-Norbert-Morin 

Mme Annie Domingue, présidente du Syndicat des enseignantes et enseignants des 

Laurentides 

M. Daniel Machabée, enseignant à l’École secondaire Curé-Mercure 

Mme Marie-Pier Lincourt, enseignante au CFP des Sommets 

 

3. Programme d’accès à l’égalité en emploi – Présentation par Pascale Soucy, directrice du 

Service des ressources humaines 

 

Le comité recommande d’ajouter les définitions nécessaires à une bonne compréhension du 

programme d’accès à l’égalité en emploi, notamment la définition d’une personne 

handicapée, d’une minorité visible et d’une minorité ethnique. 

 

Le comité recommande que l’employeur rajoute dans les mesures de redressement pour les 

personnes handicapées, une mesure concernant les handicaps reliés à la santé mentale. 

 

Le comité recommande d’ajouter dans les mesures de dotation, de promotion et de 

formation : Prévoir un questionnaire d’entrevue uniforme. 

 

4. Clic École – Présentation par Guillaume Blanchet, directeur du Service des technologies de 

l’information et de l’organisation scolaire 

 

Le comité recommande que la messagerie sécurisée soit facultative pour éviter de multiplier 

les moyens de communication avec l’enseignante ou l’enseignant. 

 

Le comité recommande que la direction puisse recevoir les communications problématiques. 

 



  

 
Le comité recommande que la messagerie ne soit pas utilisée pour des échanges instantanés. 

 

Le comité recommande que les écoles déterminent une procédure claire pour les 

communications concernant la sécurité des élèves. 

 

5. Aides à la classe – consultation des critères de répartition 2025-2026 – Présence de Stéphanie 

Leclerc, directrice du Service des ressources éducatives 

 

Le comité n’ayant pas suffisamment d’informations sur les portraits des écoles ne peut faire une 

recommandation éclairée de répartition. 

 

Le comité souhaiterait obtenir les informations suivantes par école :  

• le nombre d’enseignantes et enseignants de moins de cinq ans par rapport au nombre 

d’enseignantes et d’enseignants dans l’école; 

• le nombre d’élèves avec plan d’interventions par rapport au nombre d’élèves dans l’école; 

• le nombre d’élèves identifiés par rapport au nombre d’élèves dans l’école; 

• le nombre d’élèves en échec en français par rapport au nombre d’élèves dans l’école; 

• le nombre d’élèves en échec en mathématiques par rapport au nombre d’élèves dans 

l’école. 

Le comité recommande qu’une rencontre extraordinaire soit organisée lorsque cette 

information sera connue. 

 

6. Consultation offre de formation – Animer une dégustation littéraire en classe 

 

Le comité recommande que la formation soit offerte sous invitation. 

 

 


